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Canada 
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean-Est 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NAZAIRE 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue 
à la salle des délibérations de l’hôtel de ville, le mardi 5 septembre 
2023 à 19 h 30, sous la présidence de Mme Johanne Lavoie, mairesse. 

 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants : 
M. Derek O’Hearn, district no 1 
Mme Kathleen Arsenault, district no 2 
M. Charles Lapointe, district no 3 
M, Fabrice Dufour, district no 4 
M. Mathieu Racine, district no 5 
Mme Rébecca Plourde-Gagnon, district n° 6 
 
Assiste également à cette séance : 
M. Pierre-Yves Tremblay, directeur général 
 
Nombre de citoyens présents : 4 

 
1. MOT DE BIENVENUE 

La mairesse souhaite la bienvenue aux personnes présentes, 
constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2.1. SUJETS À L’ORDRE DU JOUR 

1. Mot de bienvenue 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Exemption de lecture des procès-verbaux des séances 
du 3 et du 10 juillet 2023 

4. Adoption des procès-verbaux des séances du 3 et du 
10 juillet 2023 

5. Adoption des déboursés pour la période du 4 juillet au 
5 septembre 2023 

6. Correspondances 

6.1. Ministre des Transports et de la Mobilité durable 
– PAVL – volet entretien 

6.2. MAMH – Direction générale des finances munici-
pales et des programmes 

6.3. MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

7. Demandes d’aides financières et de prêt de locaux 

7.1. À l’Orée des Champs – Demande du programme 
de soutien au développement  

7.2. Âge d’or de Saint-Nazaire 

7.3. Centraide Saguenay-Lac-Saint-Jean  

8. Loisirs et culture 

8.1. Véloroute des Bleuets – Rangs du Lac Saint-Jean 

8.2. Demande d’aide financière au Programme d’aide 
à l’organisation d’événements pour le rayonne-
ment des communautés 

9. Ressources humaines 

9.1. Embauche d’un préposé aux travaux publics 
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10. Travaux publics et hygiène du milieu 

10.1. Autorisation d’aller en appel d’offres sur SÉAO 
pour le rechargement du Carreau-Gervais 

10.2. Entente avec le Ministère des Transports pour la 
fermeture de route en période hivernale – autori-
sation de signature 

11. Urbanisme et développement 

11.1. Appui pour une demande d’autorisation à la 
CPTAQ de monsieur Gaétan St-Gelais pour l’alié-
nation du lot 5 682 212 au cadastre du Québec 

11.2. Abrogation de la résolution n° 22-45 relative à la 
vente du terrain n° 48 du quartier Boréal 

11.3. Vente du terrain n° 48 du quartier Boréal (230 rue 
des Merisiers)  

12. Administration et finances 

12.1. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 
404-23 modifiant le règlement 354-17 décrétant 
la tarification pour le financement de certains 
biens, services et activités 

12.2. MRC de Lac-Saint-Jean-Est – Vision stratégique 

12.3. Demande d’aide financière au Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, spor-
tives et plein air (PARFISPA) 

12.4. Modifications budgétaires 

12.5. Abandon des procédures judiciaires contre le 
Groupe Immobilière Marctot inc. 

12.6. Renouvellement du Programme de la taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (2024 
à 2028) – négociation entre les gouvernements 
du Québec et du Canada 

13. Affaires nouvelles 

a)  

b)  

14. Vœux de sympathies 

15. Rapport des comités 

16. Mot de la mairesse 

17. Période de questions 

18. Levée de la séance 

 
2.2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Rébecca Plourde-Gagnon  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que l’ordre du jour est approuvé tel que rédigé. 

Acceptée  
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3. EXEMPTION DE LECTURE DES PROCÈS-VERBAUX DES 
SÉANCES DU 3 ET DU 10 JUILLET 2023 

Il est proposé Kathleen Arsenault  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que l’exemption de lecture des procès-verbaux des séances 
du 3 et du 10 juillet 2023 est approuvée. 

Acceptée 

 
4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU 3 ET 

DU 10 JUILLET 2023 

Il est proposé par Derek O'Hearn  

Appuyé par Fabrice Dufour  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les procès-verbaux des séances du 3 et du 10 juillet 2023 
sont adoptés. 

Acceptée 

 

5. ADOPTION DES DÉBOURSÉS 

5.1. Adoption des déboursés pour la période du 4 juillet 2023 
au 5 septembre 2023 

Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Charles Lapointe  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que le paiement des comptes au montant de 238 119,37 $ 
pour la période du 4 juillet au 7 août 2023 est approuvé. 
 
Que le paiement des comptes au montant de 274 887,24 $ 
pour la période du 8 août au 5 septembre 2023 est approuvé. 

Acceptée 

 
6. CORRESPONDANCES 

6.1. Ministre des Transports et de la Mobilité durable – PAVL – 
volet entretien 

La Vice-première ministre et ministre des Transports et de la Mo-
bilité durable informe la municipalité qu’elle accorde une aide fi-
nancière maximale de 203 046 $ du programme d’aide à la voirie 
locale – volet entretien pour l’année 2023. 
 
6.2. MAMH – Direction générale des finances municipales et 

des programmes 

La direction générale des finances municipales et des pro-
grammes informe la municipalité que le règlement 403-23 de la 
Municipalité de Saint-Nazaire, par lequel le conseil décrète un em-
prunt de 4 051 000 $, a été approuvé conformément à la loi. 
 
6.3. MRC de Lac-Saint-Jean-Est 

La MRC de Lac-Saint-Jean-Est avise la Municipalité qu’une aide 
financière de 156 156 $ lui est accordée pour l’implantation d’un 
skatepark dans le cadre du Fonds Région et Ruralité (FRR) - Po-
litique de soutien aux projets structurants pour améliorer les mi-
lieux de vie.  

23-166 

23-165 

23-164 
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7. DEMANDES D’AIDES FINANCIÈRES ET DE PRÊTS DE LO-

CAUX 
 

7.1. À l’Orée des Champs – Demande au programme de sou-
tien au développement 

ATTENDU QUE l’entreprise À l’Orée des Champs a déposé une 
demande d’aide financière au Programme de soutien au dévelop-
pement; 
 
ATTENDU QUE ladite demande a été analysée par le comité 
d’évaluation et qu’elle satisfait aux critères du programme; 

 
ATTENDU QUE le comité d’évaluation recommande au conseil 
municipal d’accorder une aide financière de 5 000 $; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Mathieu Racine  
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire accorde une aide finan-
cière de 5 000 $ du Programme de soutien au développement 
à l’entreprise À l’Orée des Champs; 
 
Que la municipalité de Saint-Nazaire mandate Pierre-Yves 
Tremblay, directeur général à signer le protocole d’entente à 
intervenir entre les parties. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 62100 419 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 5 septembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
7.2. Âge d’or de Saint-Nazaire 

ATTENDU QUE le Club de l’âge d’or demande à la municipalité 
d’utiliser gratuitement la salle Le Rondin pour la tenue des soirées 
suivantes : 

• 23 septembre 2023 / Souper d’ouverture 

• 16 décembre 2023 / Souper de Noël 

• 10 février 2024 / Souper de la Saint-Valentin 

• 18 mai 2024 / Souper de la fête des mères et des pères  
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Fabrice Dufour  
Appuyé par Derek O'Hearn  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité autorise le Club de l’âge d’or à utiliser la 
salle Le Rondin lors de leur activité du 23 septembre 2023 en 
échange du paiement des frais de ménage au montant de 
30 $ / h pour un minimum de 3 h;  
 
Que les autres demandes seront traitées individuellement par 
le conseil municipal. 

Acceptée  

23-167 

23-168 
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7.3. Centraide Saguenay-Lac-Saint-Jean  

ATTENDU QUE l’organisme Centraide Saguenay-Lac-Saint-
Jean a déposé une demande d’aide financière dans le cadre de 
sa campagne 2023; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité croit important d’appuyer l’orga-
nisme Centraide Saguenay-Lac-Saint-Jean; 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité octroie une aide financière au montant de 
250 $ à l’organisme Centraide Saguenay-Lac-Saint-Jean 
pour sa campagne 2023. 
 

Certificat de disponibilité 
Je soussigné, Pierre-Yves Tremblay, directeur général et se-
crétaire-trésorier, certifie sous mon serment d’office qu’il y a 
des crédits suffisants au code budgétaire 02 13000 996 pour 
couvrir les dépenses énumérées à la présente résolution. 
 
Pierre-Yves Tremblay,  - 5 septembre 2023 - 
Directeur général et greffier-trésorier 

Acceptée 

 
8. LOISIRS ET CULTURE 

8.1. Véloroute des Bleuets – Rangs du Lac Saint-Jean 

ATTENDU QUE le circuit principal de la Véloroute des Bleuets 
est un circuit cyclable en boucle autour du Lac Saint-Jean intégré 
à la Route Verte ; 

  
ATTENDU QUE le conseil d’administration de la corporation du 
Circuit cyclable « Tour du lac Saint-Jean » et le comité intermuni-
cipal de coordination ont accepté en novembre 2022 un nouveau 
modèle d’affaires visant à permettre aux municipalités périphé-
riques de se connecter au circuit principal ; 
 
ATTENDU l’expertise de la corporation en matière de coordina-
tion de l’entretien, de commercialisation et de développement du-
rable pour les infrastructures cyclables ; 
 
ATTENDU QUE la corporation s’assure de l’harmonisation des 
critères auprès de l’ensemble des municipalités partenaires du 
projet ; 
 
ATTENDU QUE le projet bonifie l’accessibilité des transports ac-
tifs pour la population locale ; 
 
ATTENDU QUE le projet diversifie l’expérience vélo au Sague-
nay-Lac-Saint-Jean et accroit l’achalandage touristique potentiel 
pour les municipalités partenaires. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Derek O'Hearn  
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité mandate la corporation du Circuit cyclable 
« Tour du lac Saint-Jean » afin de l’accompagner à conce-
voir, commercialiser et développer le circuit.  
 
Qu’un montant de 5 000 $ (+ taxes) par boucle sera versé à 
la corporation du Circuit cyclable « Tour du lac Saint-Jean » à 
titre d’honoraires professionnels dans le cadre de ce contrat 
de services pour l’année 2023.  

Acceptée 

 
8.2. Demande d’aide financière au Programme d’aide à l’orga-

nisation d’événements pour le rayonnement des commu-
nautés  

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Nazaire désire tenir son 
festival de chasse annuel; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire déposer une demande 
d’aide financière au Programme d’aide à l’organisation d’événe-
ments pour le rayonnement des communautés de la M.R.C. de 
Lac-Saint-Jean-Est pour la tenue du festival de chasse; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Kathleen Arsenault   
 

Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire autorise la coordonna-
trice des loisirs, Rosalie Ménard et/ou le directeur général, 
Pierre-Yves Tremblay à déposer une demande d’aide finan-
cière d’un montant de 2 500 $ au Programme d’aide à l’orga-
nisation d’événements pour le rayonnement des communau-
tés pour l’édition 2023 du festival de chasse. 

Acceptée 

 
9. RESSOURCES HUMAINES 

9.1. Embauche d’un préposé aux travaux publics 

ATTENDU QUE le 1er mai 2023 la résolution 23-099 a été adop-
tée autorisant l’ouverture d’un poste de préposé aux travaux pu-
blics. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à l’affichage du poste 
de préposé aux travaux publics; 
 
ATTENDU QUE suite au processus de recrutement et à l’analyse 
des candidatures, le comité des ressources humaines recom-
mande l’embauche de Monsieur Steeve Godin; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que la municipalité de Saint-Nazaire embauche Monsieur 
Steeve Godin au poste de préposé aux travaux publics selon 
les conditions salariales établies en fonction de la convention 
collective en vigueur. 

Acceptée  

23-172 

23-170 

23-171 
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10. TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 

10.1. Autorisation d’aller en appel d’offres sur SÉAO pour le re-
chargement du Carreau-Gervais 

ATTENDU QUE la Municipalité désire procéder à des travaux de 
rechargement de gravier dans le Carreau-Gervais 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que les membres du conseil autorisent Pierre-Yves Trem-
blay, directeur général à aller en appel d’offres sur SÉAO pour 
des travaux de rechargement dans le Carreau-Gervais. 

Acceptée 

 
10.2. Entente avec le Ministère des Transports pour la fermeture 

de route en période hivernale – autorisation de signature 

ATTENDU QU’une entente doit être signée entre le Ministère des 
Transports et de la Mobilité durable et la Municipalité relativement 
à la fermeture des routes en période hivernale.  
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Derek O'Hearn   
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que les membres du conseil autorisent Pierre-Yves Trem-
blay, directeur général à signer l’entente à intervenir entre le 
Ministère des Transports et de la Mobilité durable et la Muni-
cipalité relativement à la fermeture des routes en période hi-
vernale.  

Acceptée 

 
11. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

11.1. Appui pour une demande d’autorisation à la CPTAQ de 
monsieur Gaétan St-Gelais pour l’aliénation du lot 
5 682 212 au Cadastre du Québec 

ATTENDU QU’une demande d’autorisation destinée à la CPTAQ 
a été reçue le 28 août 2023 à la municipalité; 
 
ATTENDU QUE la demande concerne les lots 5 682 211 et 
5 682 212 situés en zone agricole permanente au sens de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles (P-41.1); 
 
ATTENDU QUE les lots visés se retrouvent dans une zone agro-
forestière au plan de zonage municipal; 
 
ATTENDU QUE la demande porte sur 1 lot contigu à un lot ap-
partenant au propriétaire où une résidence est construite; 
 
ATTENDU QUE l’autorisation de la demande n’occasionnera pas 
d’impact sur le milieu agricole environnant. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon  

  

23-173 

23-174 
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Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

 
Que le Conseil municipal appuie la demande d’autorisation à 
la CPTAQ de monsieur Gaétan St-Gelais afin d’aliénation du 
lot 5 682 212 au cadastre du Québec. 

Acceptée 

 
11.2. Abrogation de la résolution no 22-45 relative à la vente du 

terrain n° 48 du quartier Boréal 

ATTENDU QUE la Municipalité a adopté la résolution 22-45 rela-
tive à la vente du terrain n° 48 du quartier Boréal (230 rue des 
Merisiers); 
 
ATTENDU QUE monsieur David Mailloux et madame Alexandra 
Desbiens n’ont pas rempli les conditions prévues à leur promesse 
d’achat sur le terrain n°48 selon le délais imparti; 
 
ATTENDU QU’après consultation de monsieur Mailloux et ma-
dame Desbiens, ils conviennent de retirer leur offre d’achat. 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Charles Lapointe  
Appuyé par Mathieu Racine   
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire abroge la résolution 
22-45 relative à la vente du terrain n° 51 du quartier Boréal 
(260 rue des Merisiers) afin d’annuler la vente dudit terrain à 
monsieur Vincent Brassard et madame Sabrina Durocher. 

Acceptée 

 

11.3. Vente du terrain n° 48 du quartier Boréal (230 rue des Me-
risiers) 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire est propriétaire 
de terrains au quartier Boréal, Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE le terrain n° 48 (cadastre 5 683 580) est dispo-
nible à la vente;  
 
ATTENDU QUE monsieur Samuel Leclerc et madame Amy Pot-
vin Desbiens, ont signé une promesse d’achat pour acquérir ledit 
terrain au coût de 17 900 $ plus les taxes applicables; 

 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Fabrice Dufour   
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon   

 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire autorise la vente du ter-
rain n° 48 (cadastre 5 683 580) au coût de 17 900 $ plus les 
taxes applicables; 
 
Que le branchement aux services d’approvisionnement en 
eau potable est à la charge de l’acheteur ainsi que les instal-
lations nécessaires pour l’évacuation des eaux usées; 
 
Que tous les frais de transfert de propriété sont à la charge 
de l’acheteur; 

  

23-175 

23-176 

23-177 
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Que la Municipalité de Saint-Nazaire mandate Johanne La-
voie, mairesse et Pierre-Yves Tremblay, directeur général à 
signer tous les documents jugés utiles et/ou nécessaires pour 
donner plein effet à la présente. 

Acceptée 

 
12. ADMINISTRATION ET FINANCES 

12.1. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 404-23 mo-
difiant le règlement 354-17 décrétant la tarification pour le 
financement de certains biens, services et activités 

M. Charles Lapointe, conseiller, donne avis de motion que sera 
adopté, lors d’une séance ultérieure, le règlement no 404-23 
ayant pour objet de modifier le règlement 354-17 décrétant la ta-
rification pour le financement de certains biens, services et activi-
tés; 
 
M. Charles Lapointe, conseiller, dépose et présente le projet de 
règlement no 404-23 ayant pour objet de modifier le règlement 
354-17 décrétant la tarification pour le financement de certains 
biens, services et activités; 
 
Des copies du projet de règlement seront mises à la disposition 
du public le mercredi 6 septembre 2023. 

 
12.2. MRC de Lac-Saint Jean-Est – Vision stratégique 

ATTENDU QUE la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a tenu, sur deux 
demi-journées, un forum avec plus de 120 participants des milieux 
économique, social, culturel, environnemental et municipal pour 
définir l’énoncé de vision stratégique; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a été invitée et a participé à ce 
forum; 
 
ATTENDU QUE de par la grande représentativité des participants 
à l’exercice de vision stratégique de la MRC, l’énoncé est des plus 
significatif pour la communauté de Lac-Saint-Jean Est; 
 
ATTENDU QUE la MRC a tenu, conformément aux articles 2.11 
et 2.18 de la Loi sur l’aménagement et de l’urbanisme, une con-
sultation publique sous forme de virée territoriale les 4, 5 et 6 juillet 
2023. 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 2.7 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, la Municipalité peut se prononcer sur l’énoncé de 
vision stratégique proposé par la MTC de Lac-Saint-Jean-Est. 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est en accord avec l’énoncé de 
vision stratégique proposé par la MRC de Lac-Saint-Jean-Est; 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Kathleen Arsenault  
Appuyé par Mathieu Racine  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la Municipalité de Saint-Nazaire signifie à la MRC de Lac-
Saint-Jean-Est son accord avec l’énoncé de vision stratégique 
proposé. 
 
Qu’une copie de cette résolution soit acheminée à la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est.  

Acceptée 
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12.3. Demande d’aide financière au Programme d’aide finan-

cière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air (PAFIRSPA) 

Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

QUE la municipalité de Saint-Nazaire autorise la présentation 
du projet de rénovation du Centre sportif Saint-Nazaire-Proco 
au ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la municipalité de Saint-
Nazaire à payer sa part des coûts admissibles au projet et à 
payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à assumer 
tout dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas 
accorder de contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention 
d’une lettre d’annonce de la ministre; 
 
QUE la municipalité de Saint-Nazaire désigne Pierre-Yves 
Tremblay, directeur général comme personne autorisée à agir 
en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs 
au projet mentionné ci-dessus. 

Acceptée 
 
12.4. Modifications budgétaires 

Il est proposé par Charles Lapointe   
Appuyé par Rébecca Plourde-Gagnon   
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que les membres du conseil de Saint-Nazaire approuvent les 
modifications budgétaires au 5 septembre 2023 proposées 
par le directeur général et greffier-trésorier : 

 
NO DE 

COMPTE 
DESCRIPTION DE COMPTE MODIFICATION 

BUDGÉTAIRE 

      

01 21111 100 TAXES FONCIÈRES RÉSIDUELLES    (44 359.00)  

01 21211 000 EAU      (5 000.00)  

01 21212 000 ÉGOUTS      (1 500.00)  

01 22123 100 COMPENS. ÉCOLE PRIMAIRE      (4 341.00)  

01 22123 200 CENTRE PETITE ENFANCE CPE     12 169.00   

01 23171 200 REVENUS DE CAMP DE JOUR      (2 015.00)  

01 23171 600 REVENUS DE COURS DE SPINNING       4 500.00   

01 23171 900 FEST'HIVER      (5 946.00)  

01 23172 125 REVENUS FÊTE DES VOISINS      (1 092.00)  

01 23470 200 SALLE RONDIN      (1 000.00)  

01 25001 000 TICKET SQ       4 000.00   

01 27200 100 VENTES DE TERRAINS  (113 050.00)  

01 27900 200 AUTRES REVENUS    (32 662.00)  

02 13000 413 COMPTABILITÉ ET VÉRIFICATION       5 000.00   

02 13010 670 INFORMATIQUE       2 000.00   

02 19000 419 HONORAIRES PROF AUTRES       1 500.00   

02 19010 412 SERV. JURIDIQUES AVOCATS     15 000.00   

02 22000 522 ENT. REP. CASERNE      (1 000.00)  
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02 22003 525 ENT.É - 3 VÉHICULE INTER 405 #231       1 080.00   

02 32000 141 SALAIRE RÉGULIER - VOIRIE      (7 455.00)  

02 32000 454 FORMATION ET PERFECT. VOIRIE         900.00   

02 32000 521 
ENTRETIEN DES CHEMINS ET 
TROTTOIRS    (12 644.00)  

02 32000 629 ACHAT DE CALCIUM       2 360.00   

02 33000 521 ENTRETIEN D'HIVER     10 284.00   

02 37000 951 
QUOTE-PART - TRANSPORT 
ADAPTÉ       1 218.00   

02 41200 522 ENT. ET REP. USINE       5 000.00   

02 41400 526 ENT. ET REP. MACHINERIE -TEU       1 500.00   

02 62100 141 SALAIRE RÉGULIER - AGENT DÉV    (19 631.00)  

02 62100 212 RÉGIME DE RETRAITE        (932.00)  

02 62100 222 RRQ        (985.00)  

02 62100 232 ASSURANCE EMPLOI        (270.00)  

02 62100 242 FSS        (830.00)  

02 62100 252 CSST        (445.00)  

02 62100 262 RQAP        (134.00)  

02 62100 280 ASSURANCES COLLECTIVES        (661.00)  

02 69000 723 COÛT DES TERRAINS VENDUS     26 964.00   

02 70130 522 ENT. ET REP. ARÉNA     42 000.00   

02 70150 141 SALAIRE TERRAIN DE JEUX       5 212.00   

02 70150 222 RRQ         414.00   

02 70150 232 AE         228.00   

02 70150 242 FSS         221.00   

02 70150 252 CSST         122.00   

02 70150 262 RQAP           36.00   

02 70223 690 SPINNING      (3 000.00)  

02 70223 951 FÊTE DES VOISINS       1 158.00   

02 70228 950 BRAS DE FER      (4 000.00)  

02 70229 950 
FESTIVALS, ACT. HIVER ET AU-
TOMNE       4 000.00   

02 99200 881 INTÉRÊTS SUR EMPRUNT TEMP     30 000.00   

03 03100 000 COÛT DES TERRAINS VENDUS    (26 964.00)  

03 31500 000 AFFEC. - ACT. INVESTISSEMENT   113 050.00   

03 41000 000 SURPLUS (DÉFICIT) ACC NON AFF.     62 000.00   

03 51008 000 SAA - BUDGET SUBSÉQUENT    (62 000.00)  

 
Acceptée 

 

12.5. Abandon des procédures judiciaires contre le Groupe Im-
mobilière Marctot inc. 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Nazaire a poursuivi le 
Groupe Immobilière Marctot inc. devant la Cour municipale d’Alma 
dans le dossier portant le numéro 21-02131-8 concernant une in-
fraction en vertu de l’article 31 du règlement 1001-21 concernant 
les nuisances de la municipalité de Saint-Nazaire; 
 
ATTENDU QUE la société Groupe Immobilière Marctot inc. a été 
acquittée par un jugement rendu oralement par le juge André La-
lancette, j.c.m., le 21 octobre 2022; 
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ATTENDU QUE la Municipalité a déposé un avis d’appel à l’en-
contre du jugement rendu oralement par le juge André Lalancette, 
j.c.m., le 21 octobre 2022, au dossier de la Cour municipale d’Alma 
portant le numéro 21-02131-8 Re. : Groupe Immobilière Marctot 
inc. et a mandaté la firme Simard Boivin Lemieux, avocats (Me 
Jean-Sébastien Bergeron et al.) pour se faire et pour faire toutes 
les démarches et toutes les procédures judiciaires requises dans 
ce dossier d’appel; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire abandonner les pour-
suites contre le Groupe Immobilière Marctot inc. conditionnelle-
ment à ce que ce dernier accepte d’apporter les modifications né-
cessaires pour régler l’infraction en vertu de l’article 31 du règle-
ment 1001-21 concernant les nuisances de la municipalité de 
Saint-Nazaire; 
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Derek O'Hearn  
Appuyé par Fabrice Dufour  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la municipalité de Saint-Nazaire abandonne les procé-
dures judiciaires contre le Groupe Immobilière Marctot inc. con-
ditionnellement à ce que ce dernier accepte d’apporter les mo-
difications nécessaires pour régler l’infraction en vertu de l’ar-
ticle 31 du règlement 1001-21 concernant les nuisances de la 
municipalité de Saint-Nazaire. 

Acceptée 
 
12.6. Renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et 

de la contribution du Québec (2024 à 2028) – négociations 
entre les gouvernements du Québec et du Canada 

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mè-
nent présentement des négociations pour le renouvellement du 
programme de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec 
(TECQ pour la période 2024-2028; 
 
ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération qué-
bécoise des municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux 
gouvernements du Québec et du Canada de conclure une entente 
rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 
 
ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de 
projets importants dans les communautés du Québec;  
 
ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce 
programme, elles demeurent insuffisantes pour répondre aux be-
soins et qu'elles doivent être majorées en raison de l'augmentation 
des coûts de réalisation des projets;  
 
ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a de-
mandé au gouvernement fédéral de doubler ses investissements 
dans ce programme et de prévoir une indexation de 3,5% par an-
née;  
 
ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plu-
sieurs années que le programme de la taxe sur l'essence et la con-
tribution du Québec (TECQ) permette le financement et la réalisa-
tion de projets planifiés et décidés par les municipalités du Qué-
bec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, 
hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les 
ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles 
à ce programme;  
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ATTENDU QUE l'importance d'adapter les programmes aux défis 
posés par les changements climatiques et de permettre aux muni-
cipalités de financer la réalisation d'aménagement et de travaux 
d'adaptation aux conséquences de ces changements tel que 
l'aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les commu-
nautés forestières;  
 
ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de 
projets est lourde pour les municipalités;  
 
ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement 
au début de l'automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er 
janvier 2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir les in-
vestissements dans leur budget; 
 
ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent 
être exempt de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer 
sa réussite;  
 
EN CONSÉQUENCE  
Il est proposé par Mathieu Racine  
Appuyé par Charles Lapointe  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 

QUE la Municipalité de Saint-Nazaire demande aux gouverne-
ments du Québec et du Canada : 
 

• De conclure dès le début de l'automne une nouvelle entente 
fédérale-provinciale pour le renouvellement du programme 
de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

  

• D'augmenter les sommes disponibles aux municipalités du 
Québec et de prévoir une hausse annuelle de l'enveloppe 
pour la durée de l'entente afin de couvrir l'augmentation des 
coûts;  

 

• De n'ajouter aucune reddition de compte, obligation ou con-
dition additionnelle aux municipalités dans l'application du 
programme;  

 

• De permettre le financement de projets de bâtiments muni-
cipaux, des ouvrages de rétention et des quais propriétés 
de municipalités dans les travaux admissibles;  

 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d'aména-
gement et de travaux d'adaptation aux conséquences des 
changements climatiques.  

 
Qu’une copie de cette résolution soit transmise au ministre des 
Finances du Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires 
municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-pre-
mière ministre et ministre des Finances du Canada, l'honorable 
Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l'lnfrastructure 
et des Collectivités du Canada, l'honorable Sean Fraser, au mi-
nistre des Transports et lieutenant du Québec, l’honorable Pa-
blo Rodriguez, au député de l’Assemblée nationale, M. Éric Gi-
rard, au député de la chambre des communes, M. Mario Simard 
et à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédéra-
tion canadienne des municipalités.  

Acceptée 
 

13. AFFAIRES NOUVELLES 

Il n’y a aucune affaire nouvelle. 
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14. VŒUX DE SYMPATHIE 

Les membres du conseil offrent leurs vœux de sympathie aux fa-
milles de messieurs Jean Laprise et Bertrand Lavoie et de mes-
dames Carmelle Tremblay et Lisette Harvey et du petit Hugo Du-
perré décédés en juillet et août 2023. 
 
Une pensée est adressée aux personnes qui souffrent d’une ma-
ladie ainsi qu’à leur famille. 
 

15. RAPPORT DES COMITÉS 

Chaque conseiller fait un rapport du déroulement des dossiers 
dont il est responsable. 

 
16. MOT DE LA MAIRESSE 

La mairesse informe les citoyens et les membres du conseil des 
dossiers en cours. 
 

17. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les élus répondent aux questions de l’assemblée. 
 

18. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Kathleen Arsenault  
 
Et résolu à l’unanimité des membres du conseil présents : 
 

Que la séance soit levée à 20 h 29. 

Acceptée 

 
 
 
Saint-Nazaire, le 5 septembre 2023 

 
 
 
 
 

Pierre-Yves Tremblay, CPA auditeur  Johanne Lavoie  
Directeur général et greffier-trésorier  Mairesse 
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